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Réintégration aprés mise en disponibilité

Par omer1140, le 18/11/2009 à 18:56

Bonjour,je suis policier municipal donc fonctionnaire je souhaite créer une SARL avec ma
conjointe pour ouvrir un restaurant de plage ai je le droit?rnSi oui je souhaite me mettre en
disponibilité pourrai je retrouver mon poste lors de ma réintégration?rnMerci de me
répondre.rnCordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


